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Annexe au procès-verbal de la séance du 19 décembre 1983 .

PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

APRÈS DÉCLARATION D'URGENCE

ratifiant et modifiant l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982
portant modification de certaines dispositions du Code des
pensions civiles et militaires de retraite et relative à la cessation
d'activité des fonctionnaires et des agents de l'État et des
établissements publics de l'État à caractère administratif, et
l'ordonnance n° 82-298 du 31 mars 1982 relative à la cessation
progressive d'activité des agents titulaires des collectivités
locales et de leurs établissements publics à caractère adminis
tratif.

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la commission des Affaires sociales.)

L'Assemblée nationale a modifié, en première lecture après
déclaration d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :
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Articles premier et 2 .

. . . Conformes . .

Art. 2 bis ( nouveau).

Les fonctionnaires et les agents non titulaires de
l'État et de ses établissements publics à caractère admi
nistratif qui , jusqu'au 31 décembre 1983 , remplissaient
les conditions d'admission au bénéfice de la cessation
anticipée définie au titre III de l'ordonnance mentionnée
à l'article premier, peuvent déposer , jusqu'au 30 avril
1984 , une demande de cessation anticipée d'activité .
Cette cessation anticipée d'activité doit prendre effet ,
au plus tard , le 1 e juin 1984 .

Art. 3 à 5 .

Conformes

Art. 6 (nouveau).

Les personnels titulaires et non titulaires des collec
tivités territoriales et de leurs établissements publics admi
nistratifs qui réunissent au 31 décembre 1983 les condi
tions exigées par les articles 13 ou 14 de l'ordonnance
n° 82-108 du 30 janvier 1982 relative aux contrats de
solidarité des collectivités locales , modifiée par la loi
n° 83-41 du 31 mai 1983 , peuvent déposer jusqu'au
30 avril 1984 une demande de cessation anticipée d'acti
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Imprinerie du Sénat

vité . Les collectivités ou établissements qui les emploient
peuvent , même s'ils n'ont pas souscrit avec l'État de
contrat de solidarité , les autoriser à bénéficier de cet
avantage , sous réserve de l'intérêt du service . Cette cessa
tion anticipée d'activité doit prendre effet , au plus tard ,
au 1 " juin 1984 .

Les bénéficiaires des dispositions du premier alinéa
du présent article perçoivent le revenu de remplacement
mentionné à l'article 15 de l'ordonnance précitée du
30 janvier 1982 . dont la prise en charge est assurée con
formément à l'article 16 de la même ordonnance . Les
articles 18 , 19 , 20 et 21 de ladite ordonnance leur sont
applicables .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 décem
bre 1983 .

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


